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Novembre 2023

	Quel coin ?
	Date de publication
	Document
	Que retenir ?
	Quelles actions ?
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	04/11/2023
	EDPS - Opinion 44-2023 on the Proposal for Artificial Intelligence Act in the light of legislative developments - October 2023
	Le 21 avril 2021, la Commission européenne a publié une proposition de règlement établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle (IA). Ce règlement a pour objectif d’harmoniser la législation des Etats membres de l’Union européenne régissant l’intelligence artificielle. Le Contrôleur européen de la protection des données recommande notamment d’inclure dans la législation sur l’IA des interdictions explicites de : 
· Toute utilisation de l’IA à des fins de « notation sociale » ;
· Toute utilisation de l’IA à des fins de reconnaissance automatisés de caractéristiques humaines (ADN, empreintes digitales, voix, etc…) dans des espaces publics
· L’utilisation de l’IA pour déduire les émotions d’une personne physique, sauf exception, telle qu’en santé ou en recherche, avec des garanties appropriées en place ;
· Toute utilisation des systèmes d’IA pour catégoriser les individus à partir de données biométriques dans des groupes en fonction de motifs de discrimination interdits (ethnie, sexe, orientation politique ou sexuelle…) ;
· Systèmes d’IA destinés à être utilisés par les autorités répressives en tant que polygraphes et outils similaires dont la validité scientifique n’est pas prouvée ou qui sont en contradiction avec les valeurs essentielles de l’Union européenne ;
· Toute utilisation des systèmes d’IA destinés à être employés par les services répressifs pour effectuer des évaluations individuelles des risques sur des personnes physiques afin d’évaluer notamment le risque qu’une personne physique se rende coupables d’une infraction pénale ou de récidive. 
Le Contrôleur estime que ces utilisations sont si intrusives et portent atteinte à la dignité humaine qu’elles devraient être interdites. 
Aussi, le Contrôleur rappelle qu’il conviendrait que le règlement IA soit également applicable aux  systèmes d’IA à haut risque déjà sur le marché ou utilisés à la date d’applicabilité du règlement.
Le Contrôleur recommande aussi de prévoir des règles claires concernant les pouvoirs d’enquête des autorités de surveillance du marché. Ces règles devraient inclure le pouvoir de l’autorité d’accéder aux données d’entraînement, de validation et de tests ; d’examiner le code source des systèmes d’IA ; de procéder à des inspections inopinées sur place et à distance ; d’accéder à toutes les données, à la documentation et aux logiciels nécessaires. 
Afin de faciliter le droit d’introduire une plainte, le Contrôleur invite le législateur européen à prévoir dans la législation sur l’IA le droit pour les personnes concernées par l’utilisation du système d’IA d’être toujours informées de la date à laquelle elles sont soumises au système d’IA, de la question de savoir si et comment l’utilisation du système d’IA a une incidence possible sur leurs droits fondamentaux, ainsi que des voies de recours administratif (et judiciaire). 
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Pour information
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	04/11/2023
	EDPS - Opinion 43-2023 on the Proposal for a Council Decision on the position to be taken within the Trade Specialised Committee established by the Trade and Cooperation Agreement between the European Union and the United Kingdom - October 2023
	Le 4 septembre 2023, la Commission européenne a publié une proposition de décision du Conseil relative à la position à prendre au nom de l’Union européenne au sein du comité spécialisé « Commerce » chargé de la coopération administrative en matière de TVA et de recouvrement des 
créances relatives aux taxes, impôts et droits institué par l’accord de commerce et de coopération entre l’Union européenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique, d’une part, et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre part. L’objectif de cette proposition est de permettre la coopération administrative entre les autorités fiscales compétentes de l’Union européenne et leurs homologues du Royaume-Uni. Le Contrôleur européen de la protection des données (Contrôleur) recommande notamment : 
· d’insérer un considérant sur la conformité du traitement de données à caractère personnel dans le cadre de la décision au RGPD 
· d’inclure dans la proposition une référence spécifique à la décision d’adéquation en tant que base légale permettant les transferts de données par les autorités de l’Union européenne vers les autorités compétentes du Royaume-Uni. 
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	08/11/2023
	EDPS - Opinion 48-2023 on the Proposal for a Directive on European cross-border associations and the Proposal for a Regulation amending Regulations 1024/2012 and 2018/1724 - October 2023
	Le 5 septembre 2023, la Commission européenne a publié la proposition de directive relative aux associations transfrontalières européennes et la proposition de règlement concernant l’utilisation du système d’information du marché intérieur et du portail numérique unique concernant les associations transfrontalières européennes. La proposition de directive vise à faciliter l’exercice du droit d’établissement des associations à but non lucratif, ainsi que l’exercice effectif des droits à la libre circulation, en établissant des mesures visant à coordonner les conditions de création et de fonctionnement des associations transfrontalières européennes, en prévoyant notamment, la reconnaissance automatique de leur personnalité juridique par les Etats membres, en veillant à ce qu’elles soient soumises à une obligation d’enregistrement unique et en prévoyant des règles harmonisées en matière de mobilité, autrement dit le transfert du siège social. La proposition de règlement, quant à elle, tend à modifier un règlement de 2012 qui avait créé le système d’information du marché intérieur (IMI) afin de garantir que les autorités compétentes des Etats membres coopèrent et échangent des informations par l’intermédiaire de l’IMI lorsqu’elles appliquent les règles nationales mises en œuvre. Elle vise également à garantir que les Etats membres donnent accès en ligne aux informations pertinentes en ce qui concerne les associations transfrontalières européennes ainsi que les associations à but non lucratif et à faciliter l’échange de justificatifs entre les autorités compétentes dans le cadre des procédures relatives à ces associations. Le Contrôleur européen de la protection des données recommande principalement d’expliquer pourquoi la durée de conservation de deux ans des données personnelles après la dissolution d’une association transfrontalière européenne par les Etats membres est considérée comme appropriée.  
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	08/11/2023
	EDPS - Opinion 47-2023 on the negotiating mandate for an Agreement between the EU and Switzerland on the transfer of Passenger Name Record data - October 2023
	Le 6 septembre 2023, la Commission européenne a publié une recommandation de décision du Conseil autorisant l’ouverture de négociations en vue d’un accord entre l’Union européenne et la Confédération suisse sur le transfert de données des dossiers passagers depuis l’Union vers la Confédération suisse pour la prévention et la détection des infractions terroristes et des formes graves de criminalité, ainsi que pour les enquêtes et les poursuites en la matière. L’objectif de cet accord est de permettre à la Suisse de recevoir licitement des données de noms de passagers (« Passenger Name Record » / « PNR ») des Etats membres, et de permettre à son autorité de contrôle d’utiliser ces données pour garantir la sécurité des personnes circulant entre l’Union européenne et la Suisse, ainsi que la protection de leurs données personnelles. 
Le Contrôleur européen de la protection des données recommande, d’une part, de prévoir, dans le futur accord PNR entre l’Ue et la Suisse, toutes les garanties appropriées concernant le traitement de données issus du PNR, en tenant compte du fait que la directive relative à l’utilisation des données PNR n’entre pas dans les dispositions de l’acquis Schengen et, en conséquent, la Suisse n’est pas liée par ses dispositions. D’autre part, il propose d’aligner la définition des données sensibles de la recommandation sur la définition de l’article 9 du RGPD. Enfin, le Contrôleur demande  d’introduire une possibilité juridique de suspendre l’accord en cas de violation de ses dispositions, ainsi que de le résilier si le non-respect s’avérait grave et persistant.  
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	08/11/2023
	EDPS - Opinion 46-2023 on the negotiating mandate for an Agreement between the EU and Iceland on the transfer of Passenger Name Record data - October 2023
	Le 6 septembre 2023, la Commission européenne a publié une recommandation de décision du Conseil autorisant l’ouverture de négociations en vue d'un accord entre l'Union européenne et l'Islande sur le transfert de données des dossiers passagers depuis l'Union vers l'Islande pour la prévention et la détection des infractions terroristes et des formes graves de criminalité, ainsi que pour les enquêtes et les poursuites en la matière. L’objectif du futur accord est de permettre à l’Islande de recevoir en toute légalité des données de noms de passagers (« Passenger Name Record » / « PNR ») issues de l’Union européenne, pour permettre à son autorité de contrôle de les traiter pour garantir la sécurité des personnes circulant entre l’Union européenne et l’Islande, ainsi que la protection de leurs données personnelles. Le Contrôleur européen de la protection des données recommande, d’une part, de prévoir, dans le futur accord PNR entre l’UE et l’Islande, toutes les garanties appropriées sur le traitement de données PNR, en tenant compte du fait que la directive relative à l’utilisation des données PNR n’entre pas dans les dispositions de l’acquis Schengen et, en conséquent, l’Islande n’est pas liée par ses dispositions. D’autre part, il propose d’aligner la définition des données sensibles de la recommandation sur la définition de l’article 9 du RGPD. Enfin, le Contrôleur demande  d’introduire une possibilité juridique de suspendre l’accord en cas de violation de ses dispositions, ainsi que de le résilier si le non-respect s’avérait grave et persistant.  
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	08/11/2023
	EDPS – Opinion 45-2023 on the negotiating mandate for an Agreement between the EU and Norway on the transfer of Passenger Name Record data – October 2023
	Le 6 septembre 2023, la Commission européenne a publié une recommandation de décision du Conseil autorisant l’ouverture de négociations en vue d’un accord entre l’Union européenne et le Royaume de Norvège sur le transfert de données des dossiers passagers depuis l’Union vers le Royaume de Norvège pour la prévention et la détection des infractions terroristes et des formes graves de criminalité, ainsi que pour les enquêtes et les poursuites en la matière. L’objectif du futur accord est de permettre à la Norvège de recevoir en toute légalité des données de noms de passagers (« Passenger Name Record » / « PNR ») issues de l’Union européenne, et de permettre à son autorité de contrôle d’utiliser ses données pour garantir la sécurité des personnes circulant entre l’Union européenne et la Norvège, ainsi que la protection de leurs données personnelles. Le Contrôleur européen de la protection des données recommande, d’une part, de prévoir, dans le futur accord  PNR entre l’UE et la Norvège, toutes les garanties appropriées sur le traitement de données PNR, en tenant compte du fait que la directive relative à l’utilisation des données PNR n’entre pas dans les dispositions de l’acquis Schengen et, en conséquent, l’Islande n’est pas liée par ses dispositions. D’autre part, il propose d’aligner la définition des données sensibles de la recommandation sur la définition de l’article 9 du RGPD. Enfin, le Contrôleur demande  d’introduire une possibilité juridique de suspendre l’accord en cas de violation de ses dispositions, ainsi que de le résilier si le non-respect s’avérait grave et persistant.  
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	08/11/2023
	CNIL - La CNIL prononce dix nouvelles sanctions dans le cadre de sa procédure simplifiée - Communiqué de presse 7 novembre 2023
	La Commission nationale de l’information et des libertés (CNIL) présente succinctement 10 décisions rendues dans le cadre de sa procédure de sanction simplifiée (article 22-1 Loi Informatique et Libertés de 1978) mise en place en 2022. Ces dix décisions ont été rendues sur 2 mois consécutifs, et représentent un montant d’amende total de 97 000 euros. Malgré la pluridisciplinarité des acteurs sanctionnés – tant publics que privés - seuls 4 manquements ont été caractérisés : 
· Manquement à l’obligation de répondre aux demandes de la CNIL ;
· Manquement à l’obligation de minimisation des données ;
· Manquement à l’obligation d’information sur le traitement mis en œuvre et ses finalités ;
· Manquement à l’obligation de respecter les droits des personnes concernées. 
Dans ce cadre, la CNIL a eu l’occasion de rappeler que l’enregistrement continu des données de géolocalisation sans possibilité pour les salariés d’arrêter ou de suspendre l’enregistrement sur les temps de pause est une atteinte excessive à la liberté d’aller et venir et au droit à la vie privée des salariés, sauf justification particulière. 
Aussi, la CNIL a réaffirmé sa doctrine selon laquelle le déploiement d’un mécanisme de vidéosurveillance qui filme, sans raison particulière, de manière continue les salariés à leur poste de travail est disproportionnée au regard des finalités souvent invoquées de prévention des accidents du travail et de constitution d’une preuve.
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· En cas de mise en place d’un système de géolocalisation des véhicules des salariés ou de vidéosurveillance des salariés, s’assurer que la surveillance envisagée et proportionnée aux finalités poursuivies. 
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	08/11/2023
	Arrêté du 26 octobre 2023 portant approbation du référentiel de sécurité et d'interopérabilité relatif à l'accès des professionnels au dossier médical partagé (DMP)
	Le 26 octobre 2023, l’Agence du numérique en santé a adopté un référentiel de sécurité et d’interopérabilité relatif à l’accès des professionnels  au dossier médical partagé (DMP). Ce référentiel détermine les exigences :
· relatives à l’information du patient, l’exercice de ses droits et les règles d’accès au DMP ;
· transverses relatives à l’échange entre les logiciels métier et le DMP ;
· spécifiques relatives à l’alimentation de documents vers le DMP ;
· spécifiques relatives à la consultation et au téléchargement de documents depuis le DMP ;
· spécifiques relatives à la consultation et au téléchargement de documents via authentification indirecte. 
L’Agence du numérique en santé propose une synthèse des exigences demandées et des recommandations à appliquer : informations à apporter aux patients, autorisations de consultation de document du DMP, mention d’information et recueil de consentement. 
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· A utiliser comme une checklist pour s’assurer de la conformité au référentiel 
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	10/11/2023
	EDPS - Opinion 51-2023 on the Proposal for a Directive on transfer pricing - November 2023
	Le 12 septembre 2023, la Commission européenne a publié une proposition de directive relative aux prix de transfert, qui vise à accroître la sécurité fiscale en introduisant le principe de pleine concurrence dans la législation européenne et en garantissant son effectivité, notamment en précisant le rôle des principes de l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE) en matière de prix de transfert et en réduisant la double imposition ainsi que la double non-imposition. Les prix de transfert correspondent à un mécanisme permettant de déterminer le prix des transactions entre entités liées d’un groupe multinational. Le Contrôleur européen de la protection des données recommande de :
· clarifier les finalités spécifiques du traitement des données personnelles à effectuer dans le cadre de la proposition ;
· préciser la date de début de la durée de conservation des données prévue  dans la proposition et limiter la durée maximale de conservation à 10 ans et de la limiter à ce qui est  strictement nécessaire.
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	10/11/2023
	EDPS - Opinion 50-2023 on the Proposal for a Council Directive establishing a Head Office Tax system for SMEs - November 2023
	Le 12 septembre 2023, la Commission européenne a publié une proposition de directive établissant un système d’imposition en fonction du siège central pour les micro, petites et moyennes entreprises (PME). Celle-ci a pour objectif d’établir des règles ouvrant la possibilité aux sociétés autonomes qualifiées de PME d’utiliser un ensemble unique de règles fiscales, notamment les règles de l’Etat membre de leur siège social, pour les calculs fiscaux de leurs activités dans d’autres Etats membres. Le Contrôleur européen de la protection des données recommande uniquement de clarifier la date de début de la période de conservation des données estimée à 10 ans, et la réduire au strict nécessaire si ce n’est déjà le cas. 
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Pour information
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	10/11/2023
	EDPS - Opinion 49-2023 on the Directive on Business in Europe Framework for Income Taxation (BEFIT) - November 2023
	Le 12 septembre 2023, la Commission européenne a publié une proposition de directive sur les entreprises en Europe, pour poser un cadre pour l’imposition des revenus. L’objectif de cette proposition est de réduire les coûts de respect des obligations fiscales pour les grandes entreprises notamment celles qui ont des activités transfrontalières. Ainsi, cette proposition vise à introduire un mécanisme commun de règles pour calculer la base imposable de ses entreprises tout en garantissant une répartition plus effective des bénéfices entre les pays membres de l’Union européenne. Le Contrôleur européen de la protection des données recommande, dans le cadre de cette proposition, de 
· préciser davantage les finalités spécifiques des traitements mises en place ;
· clarifier la date de début de la période de conservation maximale estimée à dix ans, et de la réduire au strict nécessaire, si ce n’est pas déjà fait. 
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	10/11/2023
	EDPS-ICO - Memorandum of Understanding for cooperation in the application of laws protecting personal data - November 2023
	Un protocole d’accord a été conclu entre le Contrôleur européen de la protection des données et le Commissaire à l’information, - autorité de contrôle du Royaume-Uni. Ce protocole vise à mettre en place les grands principes de collaboration entre les deux parties et à régir le partage d’informations et de renseignement pertinents. La coopération peut inclure notamment : 
· le partage d’expériences et l’échange de bonnes pratiques en matière de politiques de protection des données, les programmes d’éducation et de formation en matière de protection des données ;
· la mise en œuvre de projets de recherche conjoints et de publications conjointes ;
· la coopération dans la promotion du dialogue entre les autorités de protection des données et les autres régulateurs numériques. 
Ce memorandum of understanding ou mémorandum d’entente n’est qu’une déclaration d’intention et n’est pas contraignant juridiquement. 
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	14/11/2023
	Délibération n°SAN-2023-016 du 9 novembre 2023 concernant le ministère de la transformation et de la fonction publiques et le ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique
	La Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) a prononcé un rappel à l’ordre à l’encontre du ministère de la transformation et de la fonction publique, et du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique pour manquement à l’obligation de traiter des données de manière compatible avec les finalités pour lesquelles elles ont été collectées. En effet, les ministères ont détourné des données collectées dans le cadre de la mise en place d’un espace numérique sécurisé offrant des services personnalisés relatifs aux pensions de l’Etat, à la paye et aux élections des représentants du personnel dans la fonction publique de l’Etat, pour envoyer aux agents publics concernés, une vidéo à caractère politique, finalité non prévue par le cadre réglementaire pour lequel les données sont collectées. La CNIL recommande la mise en place d’une sensibilisation des agents publics à l’utilisation des données personnelles.
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· Vérifier que les données collectées sont adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités
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	15/11/2023
	Délibération n° HABS-2023-004 du 9 novembre 2023 habilitant des agents de la Commission nationale de l’informatique et des libertés à établir un rapport en application du cinquième alinéa de l’article 22-1 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée
	Par cette délibération, la CNIL fixe la liste des agents habilités à établir des rapports dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure de sanction simplifiée. Cette délibération abroge la délibération précédente fixant la liste des agents à réaliser les mêmes contrôles.
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	22/11/2023
	EDPS – Techdispatch – Explainable artificial intelligence – November 2023
	Le développement de l’intelligence artificielle (IA) dans tous les secteurs d’activité, et notamment les modèles comme ChatGPT, soulève la question de l’opacité de ces systèmes. Dans le domaine complexe des systèmes d'IA, même les fournisseurs de ces systèmes sont souvent incapables d'expliquer les décisions et les résultats des systèmes qu'ils ont construits. Ce phénomène est communément appelé l’effet « boîte noire ».  Ce document émis par le Contrôleur européen de la protection des données revient sur l’intelligence artificielle explicable (XAI). En effet, pour être digne de confiance, l’IA doit être transparente, responsable et éthique. La XAI permet aux individus d'avoir un aperçu compréhensible de la manière dont leurs données personnelles sont traitées en révélant les raisons pour lesquelles elles sont traitées. La transparence offerte par le XAI renforce non seulement la confiance entre les organisations et les utilisateurs, mais elle est également conforme aux principes fondamentaux de la protection des données. Le Contrôleur explique que la XAI utilisée de manière malveillante ou incorrecte  pourrait dégénérer en « exercices de persuasion » visant à justifier le comportement du système. La surprotection des secrets commerciaux pourrait nuire à la transparence. Le Contrôleur explique qu’en tant que société, nous avons la responsabilité d'exiger et de veiller à ce que ce développement se fasse d'une manière qui préserve les droits de l'homme. d'une manière qui garantisse les droits fondamentaux, notamment les droits fondamentaux à la vie privée et à la protection des données personnelles. 
En tant qu'autorité de protection des données supervisant les institutions, organes et organismes de l'UE, le Contrôleur estime qu’il est de sa responsabilité de veiller à ce que l'utilisation des systèmes d'IA soit conforme aux principes de la protection des données et qu'elle respecte les règles établies dans la législation applicable. 
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	27/11/2023
	EN CONSULTATION - EDPB - Guidelines 2-2023 on Technical Scope of Art 5(3) of ePrivacy Directive - November 2023
	En consultation jusqu’au 28 décembre 2023. 
Le Comité européen de protection des données (CEPD) a adopté des lignes directrices relatives à l’applicabilité de l’article 5 paragraphe 3 de la directive e-Privacy, qui garantit aux utilisateurs et abonnés la protection de leurs terminaux contre tout accès ou stockage d’information non désiré. Ces lignes directrices sont soumises à consultation publique. Elles abordent des notions clés issues de cet article pour en préciser son champ d’application. Le CEPD revient sur les notions d’ « information », notion plus large que la notion de « données personnelles », d’« équipement terminal d’un abonné ou d’un utilisateur » de « réseau de communications électroniques », et d’ « obtention d’accès ».
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LE COIN 
DES FONDAMENTAUX

	27/11/2023
	ANSSI - Sauvegarde des systèmes d'information
	L’Agence nationale de sécurité des systèmes d’information (ANSSI) a publié des recommandations dans l’objectif de sécuriser l’infrastructure de sauvegarde mise en place par les organismes. En effet, tout organisme est une cible potentielle pour les attaques cybercriminelles. Si la sauvegarde des systèmes d’information était initialement importante en cas d’incidents opérationnels, l’ANSSI rappelle qu’aujourd’hui cette sauvegarde est indispensable pour répondre de manière efficace aux incidents de sécurité.  Les recommandations de l’ANSSI sont liées à différentes thématiques :
· l’architecture des serveurs de sauvegardes qui doivent être, a minima cloisonnés ;
· les opérations, pour lesquelles elle recommande la mise en place d’une sauvegarde hors ligne avec des comptes administrateurs dédiées à chaque instance de sauvegarde ; 
· la protection des données. L’ANSSI préconise de mettre en place un niveau de robustesse suffisant notamment par le biais de chiffrement par exemple ;
· la virtualisation. Selon l’ANSSI, il convient d’étudier la pertinence de sauvegarder directement l’image d’un disque d’une machine virtuelle ou d’installer l’agent de sauvegarde sur la machine virtuelle ;
· enfin, l’externalisation. Sur ce sujet, l’ANSSI aborde les principaux risques et les solutions  existantes, dans le cas de sauvegarde dans un environnement non maîtrisés par l’organisme.
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· A utiliser comme une checklist pour s’assurer du système de sauvegarde mis en place. 
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LE COIN 
DES FONDAMENTAUX

	27/11/2023
	CNIL - Recommandation technique relative à l'utilisation des interfaces de programmation applicatives (API) pour le partage sécurisé de données - Novembre 2023
	La Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) a adopté une recommandation technique lié à l’utilisation des interfaces de programmation applicatives (API) pour le partage sécurisé de données. Les API sont de plus en plus fréquemment utilisées pour transmettre des données entre organismes publics et/ou privés.  Cette recommandation vise à garantir le niveau de sécurité des partages de données à caractère personnel entre les organismes. La CNIL rappelle que ces partages doivent être limités au strict minimum. Cette recommandation formule les mesures techniques préconisées dans un partage reposant sur une API et concerne trois rôles techniques : 
· le détenteur de l’API, c’est-à-dire celui qui contrôle les données de manière technique ou organisationnelle ;
·  le réutilisateur de l’API, celui qui accède ou reçoit les données par voie d’API pour les exploiter ; et 
· le gestionnaire de l’API, la personne qui est en charge d’une partie ou de la totalité des composantes techniques sur lesquelles reposes le partage de données. 
La recommandation n’a donc pas vocation à préciser le cadre juridique général applicable au partage de données par voie d’API. 
Le document est subdivisé en quatre parties : 
· recommandations générales ;
· Recommandations spécifiques à destination des détenteurs de données
· recommandations à destination des gestionnaires des données ; et enfin
· recommandations destinées aux réutilisateurs des données
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· A utiliser comme une checklist n cas de partage de données via une API
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	27/11/2023
	Délibération n°2023-095 du 14 septembre 2023 portant adoption d'un référentiel relatif aux durées de conservation pour les traitements mis en œuvre dans le secteur social et médico-social
	La Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) a adopté un référentiel relatif aux durées de conservation pour les traitements mis en œuvre dans le secteur social et médico-social. 
Ce référentiel s’adresse aux acteurs de ces secteurs pour les aider à identifier et déterminer les durées de conservation pertinentes pour les traitements qu’ils mettent en œuvre soit au regard de la réglementation en vigueur, soit, en l’absence de textes précis, au regard des recommandations de la CNIL. 
Au même titre que les autres référentiels de durée de conservation, ce référentiel n’est pas exhaustif mais couvre les traitements les plus fréquents en la matière. 
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· A utiliser comme un guide en cas de traitements de données personnelles dans le secteur social et médico-social
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	CNIL - « Bac à sable » intelligence artificielle et services publics : la CNIL accompagne 8 projets innovants - Communiqué de presse 22 novembre 2023
	Le « Bac à sable » permet à la Commission national de l’informatique et des libertés (CNIL) de suivre et d’accompagner des acteurs impliqués dans des projets innovants. Il s’agit de la troisième édition du bac à sable ; cette édition étant dédiée à l’intelligence artificielle au bénéfice des services publics. La CNIL souhaite soutenir le développement d’une IA tout en respectant les droits des personnes. 
Sur une vingtaine de candidature, la CNIL a retenu quatre projets lauréats :  
· Projet « Albert » de la direction interministérielle du numérique, qui permet d’assister les agents publics dans leurs réponses faites aux usagers
· Projet « Conseils personnalisés d’Intelligence Emploi » visant àassister les conseils de Pôle Emploi dans leur accompagnement pour les demandeurs d’emploi
· Projet « Ekonom IA » porté par Nantes Métropoles, pour fournir aux usagers des informations et des recommandations sur leur consommation d’eau
· Projet « RATP » porté par la RATP, qui souhaite développer une IA sur les captations vidéo.
A côté de ces quatre lauréats, la CNIL a décidé de soutenir quatre autres projets pour lesquels sera apporté un appui juridique et technique :  
· Développement d’un modèle de langage général spécialisé sur les tâches utiles à l’hôpital porté par le Collège des départements d’information médical de centre hospitalier universitaire
· Mise en place d’une IA générative pour fournir une première aide à l’usager, porté par la Direction de l’information légale et administrative
· Développement d’un agent conversationnel pour assister les administrés dans leurs démarches, porté par la direction du numérique et de la modernisation
· Mise en place d’un outil permettant l’analyse de la performance des sportifs et leur probabilité de gagner des compétitions internationales, porté Sport Data Hub. 
Les résultats des travaux qui seront menés avec ces porteurs de projet seront publiés afin de profiter à l’ensemble des innovateurs. 
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Pour information
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	27/11/2023
	CNIL - CCI France et CNIL signent une convention de partenariat - Communiqué de presse 21 novembre 2023
	La présidente de la CNIL et le président de CCI ont signé une convention de partenariat dont l’objectif est de s’associer pour accompagner les entreprises dans leur développement relatifs aux usages numériques et aux innovations, tout en prenant en compte la règlementation en vigueur liée à la protection des données. Ainsi, cette coopération promet un meilleur accompagnement des très petites entreprises, ainsi que des petites et moyennes entreprises, dans leurs démarches de mise en conformité au RGPD.
Cette coopération mettra en place les moyens suivants pour permettre la réalisation de cet objectif : 
· L’appropriation par les collaborateurs du réseau des CCI des principes de protection des données
· La constitution d’une offre de services gratuite destinée aux entreprises, notamment aux très petites entreprises
· L’organisation d’ateliers collectifs numériques CNIL-CCI dans les territoires pour les très petites entreprises. 
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Pour information
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